
N° appartement :
parc, garage :

Bailleur (s)

Représenté par

Immeuble

Objet du bail

  Surface habitable
  approximative

Destination des locaux :

1. Durée
Le bail commence le

2. Résiliation
Sauf résiliation donnée  mois à l'avance, par lettre recommandée adressée à l'autre partie jusqu'au

à midi au plus tard, le bail se renouvelle tacitement pour une durée indeterminée, avec

faculté de le résilier sur avis signifié  mois à l'avance et pour les termes des 31 mars, 30 juin, 30 sep-

tempre et 31 décembre.

3. Loyer mensuel
- loyer net CHF

- frais accessoires perçus sur la base d'un décompte CHF

- frais accessoires perçus à forfait CHF

Loyer brut CHF

Les frais accessoires sont les suivants : perçus à forfait

a) frais de chauffage  
b) frais de chauffage de l'eau  
c) frais et consommation d'eau  
d) frais d'enlèvement de la neige  
e) frais de conciergerie  
f) frais d'exploitation et d'entretien de l'ascenceur  
g) taxe d'épuration des eaux  
h) électricité des communs  
i) consommation de gaz  
j) abonnement télédistribution par câble  
k)_________________________________________  

perçus sur la base d'un 
décompte
(marquer d'une croix)

Locataire (s)
Colocatoire (s)

Sous réserve de l'Art. 1 al. 2 des dispositions générales,
le loyer brut est payable par mois et d'avance sur le compte

______________

et se termine le

Bail à Loyer

http://pmetool.com/modele_de_bail.php


4. Montant de la garantie : CHF

5. Dispositions spéciales

6. Annexes

7.

8.

Ainsi fait et signé en exemplaires à  , le

Le(s) locataire(s): Le(s) bailleur(s) :

La garantie est déposée auprès d'une banque choisie par l'une ou l'autre des parties (cf. Art. 2 des dispositions
générales).


	Destination des locaux: 
	5 Dispositions spéciales: 
	Ainsi fait et signé en: 
	exemplaires à: 
	le: 
	N_Appart: 
	Garage: 
	Immeuble: 
	Locataire: 
	Gerance: Obtenez un modèlepersonnalisé avec voscoordonnées
	Objet: 
	Surface: 
	Delai_Resiliation: 
	Loyer: 
	Charges_avec_dcpte: 
	Charges_sans_dcpte: 
	Loyer_final: 0
	Autre_Charge: 
	Compte: 
	Charge1: Off
	Charge2: Off
	Charge3: Off
	Charge4: Off
	Charge5: Off
	Charge6: Off
	Charge7: Off
	Charge8: Off
	Charge9: Off
	Charge10: Off
	Charge11: Off
	Point7: Les parties déclarent connaître et accepter les annexes de l'art. 6 appliquée dans le canton de Neuchâtel et qui font partie intégrante du bail.
	Annexes: Dispositions générales, Usages locatifs, Tableau de répartition des frais de chauffage et d'eau chaude.
	Point8: Les autorités de conciliation et les tribunaux neuchâtelois du for de situation de l'immeuble sont seuls compétents pour trancher toutes les contestations entre le locataire et le bailleur.Les parties déclarent faire élection de domicile au Greffe du Tribunal de district du lieu de situation de l'immeuble où toute notification peut leur être valablement faite si elles n'habitent pas la localité.
	Report_Garantie: 
	Garantie: 
	Vider: 
	Enregistrer: 
	delai_lettre: 
	fin_bail: 
	Debut_bail: 
	Preavis: 


